




 

Convention 3CS/Marche Nordique 2025 

CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT 

Entre 

La Communauté de Communes Carmausin-Ségala (3CS), établissement public de coopération intercommunale, 
représentée par son Président, Didier Somen, dont le siège est situé au 2 rue du Gaz 81400 CARMAUX  
Ci-après désignée « la 3CS », 

Et 

L’Association Marche Nordique Ségala, association loi 1901, affiliée à la Fédération Française de Randonnée 

représentée par son Président, Jacques Reynes, élisant siège 46 chemin de Gaillaguès 81000 ALBI  

Ci-après désignée « l’Association », 

Préambule : 

Dans le cadre de la création du sentier de randonnée thématique intitulé « chemin des moines – La marche du 

temps », la Communauté de Communes Carmausin-Ségala, cheffe de file du projet, souhaite formaliser par la 

présente convention un partenariat avec l’Association Marche Nordique Ségala co-initiatrice de ce projet. 

L’association a obtenu une subvention de 3000 € auprès de la Fédération Française de Randonnée pédestre pour 

participer à l’équipement en panneaux didactiques, pictogrammes et plaques directionnelles qui jalonneront le 

parcours. 

 
 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la 3CS et l’Association, 

notamment : 

• La répartition des missions relatives à la conception, à l'impression, à la pose et à l’entretien des divers 

panneaux didactiques, directionnels ou plaques pictogrammes. 

• Les engagements financiers de chacune des parties. 

• Les responsabilités respectives concernant la maintenance et la pérennité des équipements installés. 

 
 

Article 2 : Répartition des missions 

2.1 Missions de l’Association  

L’association s’engage à :  

• Proposer des devis au nom de l’Association pour l'impression des divers panneaux recensés. 

• Régler directement des factures afférentes à partie de ces prestations dans le cadre de la subvention 

fédérale obtenue. 

• Travailler en étroite collaboration avec la 3CS pour la définition des contenus, le suivi graphique et la 

validation finale des supports.  

• Participer, en tant qu’acteur de terrain, à l’implantation et à l’optimisation du balisage thématique. 

 
 

2.2 Missions de la 3CS  

La 3CS s’engage à :  

• Coordonner le projet global du sentier en tant que maître d’ouvrage en lien avec les initiateurs  

• Fournir les textes et visuels pour la conception graphique. 

• Valider les contenus et les supports proposés par l’Association avant impression, notamment lors d’un 

comité de pilotage du projet du sentier. 

• Installer les panneaux sur le terrain à l’emplacement défini conjointement. 

• Assurer l’entretien, la réparation ou le remplacement des panneaux une fois ceux-ci installés. 
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• Verser, le cas échéant, une participation financière à l’Association, à hauteur de la différence entre le 

montant des dépenses engagées et la subvention perçue, afin que l’opération soit neutre 

financièrement pour cette dernière. 

 
 

Article 3 : Modalités financières 

Le montant total des dépenses envisagées pour l’impression des panneaux est estimé selon des devis reçus à 
4363,54 € TTC (3636.28 € ht). 
L’Association investira dans cette prestation la subvention de 3000 € perçue.  

Les factures afférentes seront établies au nom de l’Association, qui en assurera le paiement. 

Sur présentation des justificatifs, la 3CS pourra verser, sur décision du Conseil Communautaire, une subvention à 
l’association correspondant à la contrepartie financière complémentaire pour compenser l’éventuel reste à 
charge et sa contribution active au projet. 

 

Article 4 : Responsabilité et entretien 

À compter de leur installation, les panneaux deviennent la propriété de la 3CS. 
À ce titre, la 3CS est responsable de leur entretien courant, de leur réparation ou de leur remplacement en cas 
de dégradation ou de disparition. 
 
L’Association ou les utilisateurs pourront signaler toute anomalie ou besoin d’intervention relevé sur le terrain. 
 
 

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à la finalisation du projet   à compter de sa signature, renouvelable par 

tacite reconduction sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, trois mois avant l’échéance. 

 
 

Article 6 : Communication et valorisation 

Les deux parties s’engagent à associer leurs identités visuelles respectives (logos) sur les supports et panneaux. 

Toute communication (conférence de presse, inauguration, publication, réseaux sociaux) relative au sentier devra 

se faire en concertation. 

 

Article 7 : Litiges 

En cas de litige dans l’application de la présente convention, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à 

l’amiable. 

À défaut, le litige sera porté devant le tribunal administratif compétent. 

Fait à Carmaux, le XXXXXXXX 

En deux exemplaires originaux. 

 
Pour la 3CS 
 
 
Le Président, Didier SOMEN 
 

 
Pour l’Association Marche Nordique en Ségala 
 
 
Le Président, Jacques REYNES 

 


